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Convention de contribution mutualisée 
à l’hébergement des associations caritatives 

 

 
Entre 
 
La commune de Bainville-sur-Madon, représentée par Benoit Sklepek, maire, en application de la délibération du 
conseil municipal du .............................................. 2025 ; 
 
La commune de Chaligny, représentée par André Bagard, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du .............................................. 2025 ; 
 
La commune de Chavigny, représentée par Hervé Tillard, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025, 
 
La commune de Flavigny-sur-Moselle, représentée par Marcel Tedesco, maire, en application de la délibération du 
conseil municipal du .............................................. 2025 ; 
 
La commune de Frolois, représentée par André Vermandé, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du .............................................. 2025 ; 
 
La commune de Maizières, représentée par Jean Lopes, maire, en application de la délibération du conseil municipal 
du .............................................. 2025 ; 
 
La commune de Maron, représentée par Rémi Maniette, maire, en application de la délibération du conseil municipal 
du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Marthemont, représentée par Philippe Eberhardt, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Méréville, représentée par Cédric Schwaederlé, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Messein, représentée par Daniel Lagrange, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Neuves-Maisons, représentée par Pascal Schneider, maire, en application de la délibération du 
conseil municipal du .............................................. 2025, 
 
La commune de Pierreville, représentée par Thierry Weyer, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Pont-saint-Vincent, représentée par Yannick Hellak, maire, en application de la délibération du 
conseil municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Pulligny, représentée par Denis Gardel, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Richardménil, représentée par Xavier Boussert, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Sexey-aux-Forges, représentée par Patrick Potts, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
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La commune de Thélod, représentée par Anne-Marie Rothon, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Viterne, représentée par Jean-Marc Dupon, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
La commune de Xeuilley, représentée par Jean-Luc Fontaine, maire, en application de la délibération du conseil 
municipal du ..............................................2025 ; 
 
L’ensemble des communes étant ci-après désigné par « les communes »,  
 
d'une part, 
 
et  
 
la communauté de communes Moselle et Madon, représentée par Filipe Pinho, président, en application de la 
délibération du conseil communautaire du 19 juin 2025, ci-après désignée par « la CCMM », 
 
d’autre part, 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 

Grâce à l’investissement de nombreux bénévoles, les associations à caractère caritatif conduisent des actions 
précieuses en direction des publics les plus précaires. Elles apportent ainsi une contribution essentielle à la cohésion 
sociale du territoire.  

Pour remplir leurs missions, elles bénéficient de la mise à disposition gracieuse de locaux par des communes : 
Neuves-Maisons et, jusqu’en 2025, Pont Saint-Vincent. L’une de ces associations, les Restos du cœur, est confrontée 
depuis plusieurs années à la nécessité de trouver de nouveaux locaux, ceux qu’elle occupe à Pont Saint-Vincent 
étant vétustes. Faute de disponibilité de locaux municipaux, par délibération du 19 juin 2025, le conseil 
communautaire a validé l’acquisition par la CCMM de constructions modulaires qui seront installée à proximité du 
siège communautaire. 

Par cette même délibération, les élus communautaires ont décidé unanimement de s’engager dans une gestion plus 
mutualisée et plus solidaire de l’hébergement des associations caritatives, dont l’action bénéficie à l’ensemble des 
19 communes de Moselle et Madon. 

 
 
Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet d’acter de principe d’une gestion mutualisée et solidaire de la mise à 
disposition par les collectivités des locaux des associations à caractère caritatif, et d’en organiser les modalités. 

 

 
Article 2 – Contribution des communes à un fonds mutualisé 

Il convenu que, chaque année, chaque commune apporte une contribution à un fonds mutualisé destiné à 
l’hébergement des associations caritatives.  

Cette contribution est versée à compter de l’exercice 2026. Elle est fixée à 0,30 € par habitant, sur la base de la 
population totale telle qu’elle est établie par l’INSEE, en vigueur l’année de la contribution.  

Les contributions sont appelées par la CCMM à compter du 1er avril de chaque année.  

Pour l’exercice 2026, les contributions seront appelées à compter du 1er juin et sont arrêtées comme suit : 
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Article 3 – Affectation du fonds mutualisé 

Chaque année, au moment de l’adoption du budget primitif, le conseil communautaire délibère pour constater le 
produit total du fonds mutualisé et en déterminer l’affectation, au regard des associations caritatives en activité et 
des locaux publics mis à disposition à titre gracieux. 

La CCMM verse à la commune ou aux communes affectataire(s) le montant qui leur revient, et ce à compter du 1er 
juillet de chaque année. Le cas échéant, elle conserve le montant dont elle est elle-même affectataire. 

Pour l’année 2026, le fonds est affecté comme suit :  

Montant total du fonds : 8 573 €  

Montant affecté à la commune de Neuves-Maisons, au titre des locaux mis à disposition du Secours populaire 
français : 50% du montant total, à savoir, 4 286,50 € 

Montant affecté à la CCMM, au titre des locaux mis à disposition des Restos du Cœur : 50% du montant total, à 
savoir, 4 286,50 €. 

 

 

Article 4 – Durée, modification 

La présente convention entre en application le 1er janvier 2026 et prend fin le 31 décembre 2031. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction et par périodes de cinq ans.  

Elle peut être modifiée par avenant d’un commun accord entre les parties. 

 

Fait à Neuves-Maisons, le 11 décembre 2025. 

Bainville-sur-Madon 1 460 438 €

Chaligny 2 792 838 €

Chavigny 1 700 510 €

Flavigny-sur-Moselle 1 754 526 €

Frolois 722 217 €

Maizières 923 277 €

Maron 848 254 €

Marthemont 51 15 €

Méréville 1 306 392 €

Messein 2 013 604 €

Neuves-Maisons 6 620 1 986 €

Pierreville 299 90 €

Pont-Saint-Vincent 1 824 547 €

Pulligny 1 172 352 €

Richardménil 2 387 716 €

Sexey-aux-Forges 731 219 €

Thélod 253 76 €

Viterne 751 225 €

Xeuilley 971 291 €

28 577 8 573 €

Pop totale 

(1
er

 janvier 2025)
Total

Total
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Filipe PINHO, 
 
 
 
 
Président de la  
CC Moselle et Madon  

Benoit SKLEPEK, 
 
 
 
 
 
Maire de Bainville-Sur-Madon 

André BAGARD, 
 
 
 
 
 
Maire de Chaligny 

Hervé TILLARD, 
 
 
 
 
 
Maire de Chavigny 

Marcel TEDESCO, 
 
 
 
 
 
Mairie de  
Flavigny-Sur-Moselle 

André VERMANDE, 
 
 
 
 
 
Maire de Frolois 

Jean LOPES, 
 
 
 
 
 
Maire de Maizières 

Rémi MANIETTE, 
 
 
 
 
 
Maire de Maron 

Philippe EBERHARDT, 
 
 
 
 
 
Maire de Marthemont 

Cédric SCHWAEDERLE, 
 
 
 
 
 
Maire de Méréville 

Daniel LAGRANGE, 
 
 
 
 
 
Maire de Messein 

Pascal SCHNEIDER, 
 
 
 
 
 
Maire de Neuves-Maisons  

Thierry WEYER, 
 
 
 
 
 
Maire de Pierreville 

Yannick HELLAK, 
 
 
 
 
 
Maire de Pont-Saint-Vincent 

Denis GARDEL, 
 
 
 
 
 
Maire de Pulligny 

Xavier BOUSSERT, 
 
 
 
 
 
Maire de Richardménil 

Patrick POTTS, 
 
 
 
 
 
Maire de Sexey-Aux-Forges 

Anne-Marie ROTHON, 
 
 
 
 
 
Maire de THELOD 

Jean-Marc DUPON, 
 
 
 
 
 
Maire de Viterne 

Jean-Luc FONTAINE, 
 
 
 
 
 
Maire de Xeuilley 
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